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ILLUSTRATION N°1

LOCALISATION DU PROJET - IMMEUBLE PASTEUR

1/50 000

Source : Carte IGN 4833Nouméa

Immeuble Pasteur et ouvrage
d’épuration associé



ILLUSTRATION N°2

OCCUPATION DANS UN RAYON DE 100 METRES

IMMEUBLE PASTEUR

Source : Google Earth
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LEGENDE :

Zone de projet

Rayon de 100 mètres

Bâtiment n’existant plus

H Habitations

1 : magasin d’alimentation « Chez Paulette »

2 et 3 : OPAL (Office Pour l’Amélioration du
Logement), Agence de l’Habitat Social, Centre
Patrick Djiran

4 : coiffure + laverie + magasin de réparation
de sièges, housses, bâches

5 : hangar

6 : plats à emporter + bar

7 : snack + coiffeur

8 : école catholique Anne-Marie Javouhey

9 : terrain de sport polyvalent Maurice Sotirio

10 : snack alimentation

11 : magasin d’alimentation « Carola »

12 : école Céline Teyssandier de Laubarède



ILLUSTRATION N°3

RESEAUX D’ASSAINISSEMENT ET BORNES INCENDIE, DANS UN RAYON DE 100 METRES AUTOUR DU SITE

IMMEUBLE PASTEUR







ILLUSTRATION N°4

PLAN MASSE DE L’OUVRAGE D’EPURATION

IMMEUBLE PASTEUR
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ETUDE ET DOCUMENTATION TECHNIQUES DE L’OUVRAGE D’EPURATION



JUSTIFICATION DU DIMENSIONNEMENT DE L’OUVRAGE D’EPURATION « PASTEUR »

Estimation du nombre d’équivalents-habitants – ouvrage d’épuration de la résidence Pasteur

Le réseau de collecte sera de type séparatif. Le calcul des volumes à traiter ne prend donc en

considération que les eaux usées, à l’exclusion des eaux pluviales qui seront prises en charge par un

réseau pluvial distinct sur les parcelles étudiées.

La future résidence sera équipée de 21 logements de type F1 à F3. Le nombre de résidents est

estimé au maximum à 66 personnes, ce qui équivaut à 2 personnes logeant dans chacun des

5 appartements F1, 3 personnes dans chacun des 8 F2 et 4 personnes pour chacun des 8 F3.

Afin de disposer d’une marge de sécurité, et de manière à faciliter la correspondance avec les

modules d’ouvrages d’assainissement existants, les bases de dimensionnement de la station

d’épuration de la résidence Pasteur ont donc été arrêtées pour une capacité de 75 eqH.
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INTRODUCTION

Le maître de l’ouvrage est la « SIC »

Le maître d’œuvre est « ATHANOR CALEDONIE »

Dans le cadre du respect de l’environnement, le projet de construction d’un Immeuble à usage

de logements « Immeuble PASTEUR » a fait l’objet d’une demande de permis de construire. Cette

construction intègre la réalisation d’une station d’épuration des effluents. Cette installation a pour

but de traiter la pollution des eaux usées avant leur rejet dans le réseau d’eaux pluviales. A ce titre,

les exigences de traitement portent entre autres :

- sur les matières en suspension,

- sur la pollution dissoute (carbone),

Cette présente notice traite du dimensionnement et de l’implantation de cette station

d’épuration située à la Vallée du Tir, rue Pasteur à Nouméa. La localisation de l’immeuble suivant

le PUD de la Ville de Nouméa est classée en zone résidentielle.

Pour satisfaire aux exigences du maître d’ouvrage, nous avons choisi le System NEVE

ENVIRONNEMENT d’une fabrication SOROCAL comme partenaire pour la fourniture des

équipements de la station d’épuration. Les stations d’épuration de la gamme Topaze sont des

systèmes compacts de traitement des eaux usées domestiques fonctionnant par boues activées en

aération prolongée.
.

La filière assainissement placée dans un local ventilé par extraction d’air, prévoit un

prétraitement, un traitement primaire, un traitement biologique de type boues activées, une

clarification, avant rejet dans le réseau E.P.
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1. PRESENTATION DU PROJET

Le projet de l’immeuble à exécuter est réalisée à la Vallée du Tir , Ville de Nouméa. Pour
cet immeuble il n’y a pas la présence de cours d’eau à moins de 100 m, il se situe dans
une zone résidentielle suivant son classement dans le PUD de la Ville de Nouméa et toutes
les constructions avoisinantes et mitoyennes sont à usage d’habitation ou commerciales.
La gestion des eaux pluviales est réalisée par raccordement au réseau EP de la Ville de
Nouméa. Les eaux domestiques de l’immeuble (eaux vannes et eaux grises) traitées par la
station d’épuration se rejetteront dans le réseau EP rue Pasteur

La présente demande est déposée par le maitre d’ouvrage. Toutefois, une fois le
lotissement réalisé, l’exploitation de la station pourra être confiée à une autre société
(syndic) qui sera alors responsable du bon fonctionnement de l’installation. Dès la
nomination de ce nouvel exploitant, une déclaration de changement d’exploitant sera
déposée au bureau des Installations Classées.

Cet immeuble est à vocation de logements. La station d’épuration a été évaluée pour une
capacité de traitement de 66 Eq/h.

2. LA STATION D’EPURATION

 DONNEES

 Le nombre d’équivalents habitants dans cet Immeuble est estimé à 66 (soit 66 équivalents-
habitants EH). Les eaux à traiter seront uniquement domestiques (eaux vannes et eaux grises).

 Le volume d’eau pour 1 EH est estimé à 150 L/jour.

Tableau 1 : Récapitulatif des paramètres étudiés

Paramètres Quantité pour 1 EH Quantité pour 100 Eq/h

Débit journalier 150L/j 9900 L/j soit 9.9 m3/j

Charge polluante DBO5 60 g 3960 g soit 3.96kg

Charge polluante DCO 120 g 7920 g soit 7.92 kg

Charge en MES 90 g 5940 g soit 5.94 kg

Ces chiffres représentent la quantité de pollution totale que la station peut traiter par jour.

IMMEUBLE PASTEUR
Evaluation des besoins station d'épuration

Total pers.

Charge hydraulique Charge polluante

Rejet unitaire
(m3 / j)

Total rejet
(m3 / j)

Total eh
(150 l / eh)

Charge
unitaire

(kg DBO5 / j)

Total charge
(kg DBO5 / j)

Total eh
(60 g / eh)

66 0,15 9.9 66 0,06 3.96 66
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3. 1. NORMES DE REJET ATTENDUES PAR LA
REGLEMENTATION EN VIGUEUR

Cette station d’épuration est :

 Conforme aux recommandations de la délibération modifiée N°14 du 21 juin 1985 relative aux
installations classées pour la protection de l’environnement.

 Inscrite à la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement sous
le n°2753 : « Ouvrages de traitement et d’épuration des eaux résiduaires domestiques ou
assimilées d’une capacité supérieure à 50 éq/H mais inférieure ou égale à 250 éq/H soumises à
déclaration ».

D : Activité soumise à déclaration - A : Activité soumise à autorisation

NUMÉRO DESIGNATION DES ACTIVITES
Classement

D, A

2753
Ouvrages de traitement et d'épuration des eaux résiduaires domestiques ou
assimilés
La capacité étant :
a) supérieure à 250 éqH

b) supérieure à 20 éqH mais inférieure ou égale à 250 éqH

Définitions
1) La capacité des ouvrages de traitement d'effluents domestiques est exprimée en
nombre
d'équivalent-habitants (éqH). Un équivalent-habitant correspond à une quantité de
pollution
journalière de :
- 90g de matières en suspension (MES),
- 57g de matières oxydables [matières oxydables = (DCO+DBO5)/3]
2) Le nombre d'équivalent-habitants est déterminé pour les situations suivantes,
dans les
conditions ci-après :
- usager permanent : 1,0 éqH/usager
- occupation permanente telle que internat, caserne, maison de repos ou similaire :
1,0 éqH/usager
- occupation temporaire telle que demi-pension, personnel de bureaux ou similaire :
1,0 éqH/usager
- occupation temporaire telle que externat ou similaire : 0,3 éqH/usager

- occupation occasionnelle telle que lieu public ou similaire : 0,05 éqH/usager

A

D

 Le rejet de la station se fera dans le caniveau EP.
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Normes de rejet prises en compte pour la station projetée

La qualité du traitement doit permettre à l'installation de répondre aux exigences suivantes :

Traitement de la pollution carbonée

Paramètres Concentrations maximales Ou rendement

DBO5 (1) 35 mg / l 90 %

DCO (2) 125 mg / l 85 %

MES (3) 35 mg / l 95 %

Toutes les concentrations indiquées dans cet article s'entendent sur échantillon moyen 24h non
décanté et non filtré.

Le rendement est calculé en fonction de la pollution éliminée dans la station par rapport à la
pollution reçue.

(1) DBO5 : Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours

(2) DCO : Demande Chimique en Oxygène

(3) MES : Matières En Suspension

Délibération modifiée n° 205-97/BAPS du 20 juin 1997

SECTION 4 / OBLIGATIONS DE RESULTAT.
Article 12 – PRESCRIPTIONS MINIMALES SUR LA QUALITE DES REJETS DANS LES EAUX
DE
SURFACE
Les effluents sont au minimum traités par voie physico-chimique, ou, si nécessaire, traités par voie
biologique.
Les performances minimales des ouvrages de traitement physico-chimique sont de 30 % sur la demande
biochimique en oxygène à 5 jours (D.B.O.5) et de 50% sur les matières en suspension (M.E.S.).
Les performances minimales des ouvrages de traitement biologique sont :
- soit un rendement minimal de 60% sur la D.B.O.5 ou la demande chimique en oxygène (D.C.O.) ;
- soit une concentration maximale de l’effluent traité de 35 mg/l de D.B.O.5.
Ces exigences sont renforcées ou étendues à d’autres paramètres par le président de l’assemblée de
la province Sud, lorsqu’elles ne permettent pas de satisfaire aux objectifs fixés à l’article 6.
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3. 1. CHOIX DE LA FILIERE

 Le projet se situe à LA Vallée du Tir au rez de chaussée de l’immeuble PASTEUR. Cet
immeuble se situe dans un quartier résidentiel, il n’existe pas de canal, cours d’eau, pompage
ou pont d’eau à moins de 100 mètres de l’installation classée.

 L’emplacement prévu pour le projet est située au niveau RDC, dans le local technique d’une
superficie supérieure à 40 m². Ce local technique est fermé et ventilé par extraction d’air.

 Seules les eaux usées seront traitées par la station d’épuration. Les eaux pluviales seront
rejetées dans le réseau EP. Un traitement autonome séparatif est donc envisagé..

 Le type de station proposé est une station de type boues activées pour un traitement biologique
des eaux usées. Cette solution a été préférée à une station Biodisques en rapport avec son prix
d’achat et la station proposée est de fabrication locale.
Chaque bassin est accessible par une trappe de visite.

3. 1. LES OUVRAGES

2..1. Synoptique.

Stockage des boues

Accumulation

Dégrilleur

Entrée eaux usées

Sortie eaux traitées
débitmètre

A

B
D

A. Bassin d’accumulation
B. Bassin d’aération
C. Clarificateur
D. Stockage des boues

Regard
de visite

Stockage des
boues

Accumulation

D

A

C

C

B

Aération

clarification
clarification

Aération

Fonctionnement Recirculation

Aération

Aération

Aération

Aération
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2..2. Dimensionnement

Débit d’entrée

Le débit d’entrée en station est calculé à partir de l’Equivalent Habitant.

 Débit moyen horaire sur 24 heures = 0.41 m3/h
 Débit moyen sur 13 heures = 0.76 m3/h
 Débit de pointe = 1.7 m3/h

Avec Coefficient de pointe = 4

Le débit de pointe est utilisé lors du calcul du dimensionnement des ouvrages.

2..3. Postes de relevage des eaux

 Eaux usées

L’alimentation de la station se fait par gravité.

2..4. Dégrilleur

Un dégrilleur sera mis en place à l’entrée de la station.

2..5. Bassin d’accumulation

Le premier bassin joue le rôle de décantation (traitement primaire) régule le débit à travers le
réacteur et le clarificateur et permet une performance stable indépendamment des fluctuations de
débit d’entrée.

2..6. Bassin d’aération

Depuis le bassin d’accumulation l’eau est dirigée vers le bassin d’aération prolongée et c’est dans ce
compartiment qu’a lieu le traitement biologique par boues activées. Ces boues contiennent des micro
organismes aérobies alimentés en oxygène par l’aérateur fines bulles.
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2..7. Clarificateur

C’est dans ce bassin que s’opère la séparation entre boues activées et eau épurée. Les boues
décantent et l’eau traitée déborde dans la conduite d’évacuation de la station. Les boues minéralisées
en excès sont cycliquement envoyées dans le compartiment de stockage des boues.

2..8. Rejet de l’eau traitée

Un débitmètre électromagnétique DN 50 sera installé en sortie de traitement, à 1 m du clarificateur.
L’eau traitée sera rejetée dans un regard de prélèvement facilement accessible avant de rejoindre le
réseau EP rue Pasteur de la ville de Nouméa. Les débits seront relevés à chaque intervention de
maintenance. Une analyse sur les rejets sera réalisée 2 fois dans l’année. Ces analyses porteront sur
le PH, les M.E.S. , DBO5 , DCO . Tous ces résultats d’analyses seront classés dans le carnet
d’entretien de la station qui reste disponible à l’autorité sanitaire.

2..9. Traitement des boues

L’extraction des boues et l’évacuation des boues, le refus de dégrillage, les flottants et les graisses
seront évacués par le prestataire chargé de l’entretien de la station après en avoir informé le
propriétaire.
L’extraction des boues est réalisée avec un véhicule de pompage par un accès direct dans le local
technique.

Les refus de dégrillage seront évacués par l’agent chargé de la maintenance de la station. Ces
déchets de catégorie D seront traités comme des déchets ménagers.

Les boues, les flottants et les graisses sont traitées comme des matières de vidange pour leur
évacuation et leur élimination. Ces déchets pourront donc être traités à l’unité de traitement des
matières de vidanges de la CSP.

Toutes ces opérations ainsi que le lieu de traitement sont notifiées dans le carnet d’entretien de la
station qui reste disponible à l’autorité sanitaire.
Calcul production de boue mensuel : 2 m3

2..10. Maintenance

La maintenance de la station est réalisée 1 fois toutes les deux semaines et ne nécessite pas l’arrêt
total de la station. Chaque intervention de maintenance est réalisée en dehors des heures de fort
débit. Un point d’eau est à disposition pour le nettoyage du clarificateur une fois tous les trois mois
et le nettoyage des ouvrages en cas de nécessité lors des visites bi mensuelles.
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2..11. Auto surveillance

Pour permettre l’analyse de l’eau et ainsi suivre le bon fonctionnement de la station, des
échantillons de l’effluent brut seront pris à l’entrée de la station, en aval du dégrilleur. De même des
échantillons de l’eau traitée seront pris en sortie de la station au niveau du regard avant le rejet dans
le réseau E.P.

La station est munie d’une alarme sonore, qui est commandée par le contact à flotteur du bassin
d’accumulation en cas de disfonctionnement (un report téléphonique en option peut être proposé).
En cas de rupture de courant la station fonctionne comme une fosse toutes eaux et elle redémarre
automatiquement dès la remise sous tension.

Des visites techniques de la station pour l’entretien sont prévues au minimum toutes les 2 semaines.
Un contrat d’entretien avec les prestations à réaliser à chaque visite est proposé en annexe.

En cas de défaillance du matériel, la station fonctionne comme une fosse toutes eaux. Un système de
secours est prévu par pompage direct des effluents dans les bassins. Le contrat d’entretien prévoit un
n° de téléphone d’urgence.

En cas d’incendie un extincteur CO2 est mis à disposition dans le local technique.

2..12. Local technique

Nous accédons au local technique par l’entrée du parking rue Pasteur. Le local technique situé au
RDC, intégré dans l’ouvrage général, comprend l’ensemble du traitement biologique : bassin
d’accumulation, bassin d’aération, clarificateur, stockage des boues, un compresseur à membrane,
l’armoire électrique de commande de la station et les équipements annexes (cf. liste ci-dessous).

 Surface du local .......................................................................environ 40 m2

Equipements :

- 1 extincteur CO2 de 2 kg
- Armoire de contrôle et de commande
- armoire de rangement
- Aération : arrivée d’air frais depuis RDC
- 1 extracteur d’air avec évacuation en toiture
- petit matériel
- 1 Point d’eau potable avec lavabo
- 1 prise électrique 220 V
- 1 point lumineux

3. ANNEXES

3.1 Feuille de calcul de la station Topaze T75

3.2-Contrat d’entretien de la Topaze T75
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3.1-Feuille de calcul de la station Topaze T75

TOPAZE T75 POUR 75 EH
NOTE DE CALCUL

Paramètres de dimensionnement

- EH ...................................................................................................................................... 75

- Débit journalier ......................................................................................................... 11,25 m3/j

- Débit moyen horaire .................................................................................................. 0,47 m3/h

- Débit de pointe horaire .............................................................................................. 1,41 m3/h

- DBO5 .......................................................................................................................... 4,50 kg/j

Objectifs de qualité de traitement

- DBO5 (concentration ou rendement) ................................................................ 35 mg/L ou 90 %

- DCO (rendement) ............................................................................................................. 85 %

- MES (rendement) ............................................................................................................. 95 %

Bassin d’accumulation

Le niveau de débordement du bassin d’accumulation est situé à 2,17 m au-dessus du fond de la cuve
, donc :
- Volume maximum ............................................................................1,85 m2 x 2,17 m = 4,01 m3

- Volume minimum ............................................................................. 1,85 m2 x 1,0 m = 1,85 m3

- Volume des boues ............................................................................ 1,85 m2 x 0,6 m = 1,11 m3

- Volume tampon ............................................................................. 4,01 m3 – 1,85 m3 = 2,16 m3

Le volume tampon représente 19 % du volume journalier.

Bassin d’aération et clarificateur

- Volume total....................................................................................3,76 m2 x 2,32 m = 8,72 m3

- Volume du clarificateur .................................................................................................. 0,80 m3

- Surface du clarificateur ............................................................. 0,88 m x 1,18 m x 0,9= 0,93 m2

- Volume utile bassin d’aération ........................................................................................ 7,92 m3

Stockage des boues

- Volume ........................................................................................1,64 m2 x 2,40 m = 3,93 m3
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Capacité hydraulique

Le débit sortant de la station est fonction du débit de la pompe airlift principale, transférant les eaux
du bassin d’accumulation vers le bassin d’aération. Le débit d’air du surpresseur étant constant, ce
débit est fonction de la hauteur d’eau dans le bassin d’accumulation.
- H min = 1,0 m ............................................................... Débit minimum : 7,60 L/min = 456 L/h

- H moy = 1,2 m.................................................................. Débit moyen : 12,00 L/min = 720 L/h

- H max = 2,1 m ........................................................... Débit maximum : 40,00 L/min = 2400 L/h

La capacité hydraulique théorique maximum est par conséquent de 2,4 m3 x 24 h = 57,60 m3/j.

Dimensionnement de la boue activée

La station fonctionne comme une boue activée à deux étages. Le premier étage est constitué du
bassin d’accumulation où 30 % de la DBO5 est éliminée. Le second étage est constitué du bassin
d’aération principal où le reste de la DBO5 est éliminée.
Caractéristiques :

I. Etage 1 : Bassin d’accumulation
- Volume utile moyen .......................................................................... 1,85 m2 x 1,2 m = 2,22 m3

- Concentration MVS dans volume décanté des boues .......................................................... 1,5 %

- Quantité MVS ................................................................................... 1,11 m3 x 1,5% = 16,65 kg

- Concentration en MVS dans volume utile ...................................... 16,65 kg / 2,22 m3 = 7,6 kg/m3

II. Etage 2 : Bassin d’aération
- Concentration en MVS dans volume utile ........................................................................ 4 kg/m3

- Quantité de MVS .......................................................................... 4 kg/m3 x 7,92 m3 = 31,68 kg

La quantité de boue est maintenue constante par le système d’autorégulation.
Caractéristiques boues activées
- Indice des boues (mL/g MVS) ................................................................................................ 80

- Charge volumique (kg DBO5/m3/j) ...................................... 4,50 kg / (2,22 m3 + 7,92 m3) = 0,44

- Charge massique (kg DBO5/kg MVS/j).............................. 4,50 kg / (16,65 kg + 31,68 kg) = 0,09

- Constante de production de boues ....................................................................................... 0,65

- Production de boues .......................................................................... 4,50 kg x 0,65 = 2,93 kg/j

- Age des boues ................................................................... (16,65 kg + 31,68 kg) / 2,93 = 16,5 j

Les calculs ci-dessus démontrent une aération prolongée avec nitrification poussée et stabilisation
aérobie des boues. La stabilisation complète des boues est obtenue par l’âge des boues complété
par l’aération du bassin de stockage des boues.
Lorsque la station est en phase de recirculation, ce qui est habituellement le cas 5 heures par jour,
une phase de dénitrification se produit également. Approximativement 30 % du débit journalier est
recirculé vers le bassin d’accumulation.

Caractéristiques du clarificateur

- Temps de séjour Débit moyen .............................................. 0,80 m3 / 0,72 m3/h = 1,12 h

Débit maximum ......................................... 0,80 m3 / 2,40 m3/h = 0,33 h
- Vitesse ascensionnelle Débit moyen .......................................... 0,72 m3/h / 0,93 m2 = 0,77 m/h

Débit maximum ..................................... 2,40 m3/h / 0,93 m2 = 2,57 m/h
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Volume de stockage des boues

- Les résidus secs des boues sont estimés à 5 % du volume soit une concentration de 50 kg/m3.

- Capacité de stockage des boues ............................. 3,93 m3 x 50 kg /m3 = 196,5 kg de résidu sec

- Capacité .......................................................................... 196,5 kg / 2,93 kg/j = 67 j = 2,2 mois

Le bassin d’aération a également une capacité de stockage en boues, tenant compte du fait que la
concentration peut augmenter sans problème jusqu’à 8 kg/m3.
- Capacité stockage bassin aération ................... (8 kg/m3 – 4 kg/m3) x 7,92 m3 / 2,93 kg/j = 10,8 j

Le bassin d’accumulation représente une capacité supplémentaire :
- Capacité stockage bassin d’accumulation ...........................................16,65 kg / 2,93 kg/j = 5,7 j

La pratique montre que la capacité de stockage est de 3 à 6 mois en fonction de la charge polluante
effective.

Calcul du besoin en aération

QAIR = DBO5 x CO / A / 24 / (0,28 x H x n) = 4,50 x 2,5 / 0,70 / 24 / (0,28 x 2,32 x 0,06) = 17,18
m3/h
- QAIR Besoin en aération ..................................................................................... m3/h

- DBO5 Pollution éliminée ........................................................................................ kg/j

- CO Capacité en oxygénation ............................................................ kg O2 /kg DBO5

- A Coefficient de transfert d’oxygène

- 0,28 Coefficient de conversion de kg d’O2 par m3 d’air

- H Hauteur effective d’aération

- n Rendement diffuseurs d’air

Surpresseur installé (janv 08) :
1 * Becker DT4.25 débit de 25 m3/h à 26 kPa.
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3.2-Contrat d’entretien

CONDITIONS PARTICULIERES_______________________________________

Entre les soussignés :

SIC, Vallée du Tir, 98 800 NOUMEA Cedex.
Ci-après dénommé «Le CLIENT»
d'une part,

et :

SOCOMETRA, Société par Actions Simplifiée au Capital de 370 000 000 FCFP,
immatriculée au Registre du Commerce de NOUMEA sous le numéro RC B 636 555, dont
le siège est au 3, Rue AUER – Zone Industrielle de DUCOS - BP 483 - 98845 NOUMEACEDEX
représentée par Monsieur Stanley TESSIER, Directeur du Pôle Environnement,
ci-après dénommé «Le PRESTATAIRE»
d'autre part,

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 – RESPONSABILITE DU PROPRIETAIRE
Le propriétaire est le seul responsable du bon fonctionnement de l’installation permettant d’assurer
une bonne qualité du traitement conformément aux normes de rejet standard.
L’existence d’un contrat d’entretien ne permet pas de tranférer cette responsabilité juridique.
Le pompage de boues et de flottants, leur évacuation et leur traitement au centre d’enfouissement
technique découlent de la responsabilité du propriétaire

ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT
Le présent Contrat est constitué des documents suivants, qui prévalent dans l'ordre :
Les Conditions Particulières présentes et leurs annexes (Réf. CP ENT 02.95A),
Les Conditions Générales jointes (Réf. CG ENT 02.95A),
a pour objet, de définir les modalités selon lesquelles, le PRESTATAIRE s'engage à assurer dans les
locaux sis :
« IMMEUBLE PASTEUR » –Rue Pasteur Vallèe du Tir, NOUMEA

les prestations définies dans les pièces constitutives du Contrat.

ARTICLE 3 - DUREE DU CONTRAT
Le contrat prendra effet à la date de signature.La durée du contrat est de UN (1) an renouvelable
DEUX (2) fois, sans toutefois dépasser TROIS ANS, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties
sous préavis d’UN (1) mois.

ARTICLE 4 – PRESTATIONS DE L’ENTREPRISE
Le contrat est de la forme P2 Entretien.
_ Description des interventions (Voir annexe prestations)
Outre les opérations d’exploitation et d’entretien telles que décrites en « Annexe Prestations » ciaprès,
le prestataire procédera une fois par an, à l’autosurveillance du fonctionnement de la station
d’épuration, par la réalisation d’analyses sur les effluents d’entrée et de sortie de la station d’épuration,
portant sur la mesure des paramètres ci-après, à partir d’un échantillon moyen : Débit, pH, DBO5,
DCO, MES.
Le traitement des boues est inclus dans la prestation ; Il consiste à vidanger le bassin de stockage des
boues et à pomper les flottants en surface du bassin d’accumulation et du clarificateur, soit 6 m3 tous
les 3 mois.
Cette opération peut être nécessaire à plus court intervalle pour des conditions de site particulières.
Les vidanges supplémentaires feront l’objet d’une facturation séparée.
L’équipement pris en charge est celui décrit en annexe technique.
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_ Dépannages

En dehors des visites contractuelles, le prestataire mettra à disposition, à toute heure du jour, un
service de dépannage chargé d'intervenir dans les meilleurs délais et au plus tard dans les
VINGTQUATRE (24) heures, sur simple appel téléphonique du CLIENT. Cette prestation fera
l'objet d'une facturation séparée.
_ Périodicité des visites
L’obligation est faite au PRESTATAIRE (SOCOMETRA) d'assurer UNE (1) visite toutes les 2
semaines, soit VINGT SIX (26) visites par an, au cours desquelles seront effectuées les opérations
décrites en Annexe Prestations.

ARTICLE 5 – FACTURATION

Le montant contractuel annuel de base est le suivant :
P2 : 782 137 /CFP (Sept cent quatre vingt deux mille cent trente sept FRANCS CFP Hors
Taxes – TSS non comprise)
Ce montant se décompose comme suit :
- Entretien et exploitation de la station d’épuration : 480 240 F HT
- Pompage des boues et flottants (6 m3, 4 interventions / an) : 121 800 F HT
- Analyses d’autosurveillance : 45 000 F HT
- Traitement des boues au CET de Ducos (5 361 F HT / tonne) : 135 097 F HT
Soit un total de : 782 137 F HT
Les dépannages seront facturés selon nos tarifs de facturation publique.

ARTICLE 6 - REVISION DE PRIX

Les valeurs de SALo et IMo sont les suivantes :
SALo : 111.26 Journal Indice et Index du BTP – Nov. 2007
IMo : 128.29 Journal Indice et Index du BTP – Nov. 2007
Le coût actuel de traitement des boues au centre d’enfouissement technique de Ducos est de 4 289 F
XPF HT / tonne. L’augmentation de ce coût entraînera une révision de prix qui sera notifiée par un
avenant au présent contrat.

ARTICLE 7 - CONDITIONS DE PAIEMENT

Le montant P2 fait l'objet de DOUZE (12) factures par an de 65 178 F XPF / HT, payables CHAQUE
MOIS dans un délai de trente jours (30) maximum suivant la présentation de la facture.

Le paiement sera effectué par virement au crédit du compte du PRESTATAIRE
N°14889.00081.82650101013.30, ouvert à la BANQUE DE NOUVELLE-CALEDONIE, 25 Avenue de la
Victoire/Henri Lafleur à NOUMEA.
Fait à Nouméa, le 23 février 2009
en 2 exemplaires originaux.

«Le CLIENT» «Le PRESTATAIRE»
Lu et Approuvé Lu et Approuvé
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ANNEXE TECHNIQUE

MATERIEL PRIS EN CHARGE

Le présent contrat a pour objet d’assurer l’entretien de :
La station d’épuration d’eaux résiduaires urbaines de l’Immeuble PASTEUR, de fabrication Sorocal sous
licence NEVE Environnement, de type Topaze T75, constituée de 3 cuves en polyéthylène de :
· Un bassin tampon d’une capacité de 4. m3,
· Un bassin d’aération d’une capacité de 8.72 m3,
· Un clarificateur d’une surface de 0.93 m2,
· Un silos de stockage des boues d’une capacité de 3.93 m3,
· Un compresseur à membrane d’une puissance de 1.1 kW,
· Un tableau électrique de commande.

ANNEXE PRESTATIONS

L’Entrepreneur s’engage à effectuer les prestations suivantes à l’occasion de chaque visite :

Exploitation et suivi du traitement biologique :
· Contrôle du fonctionnement du process : Fonctionnement hydraulique et électrique,
optimisation des réglages si nécessaire, mesure du taux de boues dans le bassin
d’aération.
· Nettoyage des ouvrages si nécessaire.
· Analyse d’autosurveillance de l’effluent de sortie de station d’épuration : Mesure du
niveau de qualité de l’eau traitée (test de Guérrée).
· Analyses annuelles d’autosurveillance sur les effluents d’entrée et de sortie de station
d’épuration, à partir d’un échantillon moyens journalier ; Mesure des paramètres
suivants : Débit, pH, DBO5, DCO, MES.

Entretien des équipements électromécaniques :
· Contrôle du bon fonctionnement du compresseur d’air.
· Contrôle du tableau électrique de commande.
· Vérification semestrielle du moteur électrique (tensions d’alimentation, intensités
absorbées, isolement).

Suivi de l’exploitation et CAHIER DE SUIVI de la station d’épuration :
· Consignation des relevés et des test de qualité d’eau sur le cahier de suivi.
· Les fiches d’entretien seront visées par le client ou son représentant : Un exemplaire de
la fiche de passage est remis au client après chaque visite.

POMPAGE ET TRAITEMENT DES BOUES :
· La vidange du silos à boues et le pompage des flottants est comprise dans le présent
contrat, ainsi que le traitement au centre d’enfouissement technique
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